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PREMIÈRE PARTIE 
PRÉSENTATION GENÉRALE 

Le Sénat est saisi du projet de loi n° 788 (2011-2012) autorisant 
l’approbation de l’avenant à la convention entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de la République des Philippines
tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir l’évasion fiscale en 
matière d’impôts sur le revenu. 

La convention franco-philippine, conclue à Kingston le 9 janvier 
1976, a été une première fois amendée le 26 juin 1995. Le présent avenant a 
été signé le 25 novembre 2011 à Manille à la demande de la France.  

L’examen du projet de loi proposant sa ratification revêt une 
importance toute particulière pour le Sénat, en raison des récentes 
réflexions menées sur la transparence et la coopération fiscales, notamment 
dans le cadre de la Commission d’enquête sur l’évasion des capitaux et des 
actifs hors de France et ses incidences fiscales, qui a conclu ses travaux le 
17 juillet 20121. 

Le rapport de notre collègue Eric Bocquet, adopté à l’unanimité par 
l’ensemble de la commission présidée par Philippe Dominati, permet non 
seulement de mettre en évidence l’ampleur du phénomène lié à l’évasion 
fiscale, mais également d’en établir une cartographie et d’en étudier les 
différents montages. Ainsi, au-delà de la fraude, le rapport décrit avec 
précision les schémas d’optimisation fiscale abusive liés notamment à la 
création de sociétés écrans ou de trusts, à l’articulation défaillante des 
différentes législations2, à l’attractivité fiscale de certains Etats, et enfin à une 
culture de l’optimisation nourrie par une certaine ingénierie financière. 

Les auditions de la commission d’enquête ont conduit à explorer 
soixante et une pistes de réflexion tendant à promouvoir la transparence 
fiscale. Un des axes majeurs de ses conclusions consiste à renforcer 
l’information des pouvoirs publics, notamment par la création d’un Haut 
commissariat à la protection des intérêts financiers publics doté d’une 
fonction de prospective et de pilotage. Ce dernier permettrait, au-delà du seul 
champ d’application de la fraude, de réunir une expertise de haut niveau 
nécessaire à l’étude des failles juridiques propices à l’évasion fiscale ainsi que 
des schémas complexes d’optimisation fiscale abusive.  

                                               
1 Cf. http://www.senat.fr/notice-rapport/2011/r11-673-1-notice.html 
2 A titre d’illustration, la commission d’enquête a étudié les failles juridiques qui donnent lieu à 
des doubles exonérations notamment par le jeu des dispositifs dits « hybrides ». Cette question a 
par ailleurs été traitée dans un rapport de l’OCDE en mars 2012 intitulé « Dispositifs hybrides 
questions de politique et de disciplines fiscales ». 
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L’information requiert également des outils appropriés en particulier 
dans le domaine des statistiques, à l’instar du dispositif américain1. 

Les conclusions du rapport proposent par ailleurs d’intégrer les 
données nécessaires à l’évaluation de risques éventuels d’évasion dans les 
études d’impact accompagnant les projets de loi en matière fiscale.

Les prix de transferts et les comptes bancaires ont fait l’objet 
d’une attention particulière de la part de la commission d’enquête. 
S’agissant des premiers, cette dernière préconise d’harmoniser les exigences 
des Etats membres de l’Union européenne en la matière afin de favoriser la 
transparence fiscale. En ce qui concerne les seconds, elle propose la création 
d’un fichier européen des comptes bancaires similaire au fichier national des 
comptes bancaires et assimilés (FICOBA).  

L’instauration d’une obligation de tenir une « comptabilité pays 
par pays » a été étudiée par la commission d’enquête. Sans préjuger de son 
contenu exact, une telle piste de réflexion constitue une voie pertinente. En 
effet, le nombre de salariés d’une société implantée dans un « Etat - coquille » 
peut notamment témoigner d’une localisation fictive de bénéfices. 

Outre ces propos liminaires sur la nécessité de lutter contre 
l’évasion fiscale internationale, votre rapporteure rappelle que la conclusion 
d’un accord d’échange de renseignements ou la mise en conformité d’une 
convention fiscale avec les normes de l’Organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE) participe pleinement à la politique de 
promotion de la transparence fiscale.  

En l’espèce le présent avenant, soumis à votre ratification, a pour 
objet d’actualiser la convention fiscale franco-philippine afin d’y intégrer 
les dernières stipulations de l’article 26 du modèle de convention fiscale de 
l’OCDE2, telles que la levée du secret bancaire sans restriction.  

Dans le cadre de la présente étude, seront brièvement rappelés les 
caractéristiques de la situation politique et économique des Philippines. En effet, 
au-delà des aspects juridiques, le contexte géo-politique constitue un facteur 
déterminant dans la mise en œuvre effective de la coopération fiscale. 

Puis seront examinés le système juridique philippin ainsi que les 
stipulations conventionnelles. 

                                               
1 « taxpayer compliance measurement program (TCMP) » remplacé aujourd’hui par le « national 
research program ». 
2 Modèle de convention fiscale concernant le revenu et la fortune. Cf. annexe 6. 
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I.  LES PHILIPPINES, UN ETAT EN PLEIN ESSOR CONFRONTÉ 
AUX DÉFIS DE LA MODERNISATION 

Les Philippines sont situées aux confins des mondes chinois et malais 
dans le sud-est de l’Asie, entre l’Indonésie et la Chine, au sud du Japon et au 
nord-est de l’île de Bornéo. Archipel comptant quelque 7 100 îles1 baignées 
par la mer de Chine et l’océan Pacifique, il comprend trois régions 
géographiques : Luzon, les Visayas et Mindanao. Luzon qui constitue la plus 
vaste et la plus septentrionale des trois régions abrite la plus grande 
conurbation du pays : la « grande Manille », composée de quatorze villes, trois 
municipalités et treize millions d’habitants.  

Avec près de 95 millions d’habitants, les Philippines sont le deuxième 
Etat de la région par la population et la cinquième économie d’Asie du Sud 
Est.  

A. LA LENTE ÉVOLUTION POLITIQUE ET SOCIALE 

Après trois siècles de domination espagnole et près d’un demi-
siècle de mise sous tutelle américaine, les Philippines ont accédé à 
l’indépendance en 1946. Les institutions politiques actuelles, largement 
inspirées du système américain, sont régies par la constitution de 1987. Le 
pays est divisé en dix-sept régions et trois régions autonomes, elles-mêmes 
découpées en provinces et municipalités. Le parlement comprend un sénat de 
vingt-quatre membres élus pour six ans et une chambre des représentants de 
286 membres élus pour trois ans. Les partis politiques tendent à être plus 
marqués par la personnalité de leurs chefs que par la spécificité de leurs 
programmes. 

Le président de la République est élu pour un mandat unique de 
six ans. Les élections présidentielles du 10 mai 2010 ont désigné 
Benigno Aquino III, fils de Cory Aquino, présidente de 1986 à 1992, 
symbole du retour à la démocratie après la dictature de Ferdinand Marcos. 
Benigno Aquino III succède à Gloria Macapagal Arroyo. Il est assisté par un 
vice-président, Jejomar Binay, élu séparément, pour la même période. 

Elu sur un programme fondé sur le changement et l’aspiration à des 
valeurs d’intégrité politique dans un pays classé à la 139ème place des Etats les 
moins transparents en 2009 selon Transparency International, le nouveau 
président a pour défi de lutter contre la corruption et de mettre en œuvre ses 
promesses de campagne de poursuite de la lutte contre la fraude fiscale, 
comme le prévoit le programme « Chasse à l’évasion fiscale »2.  

                                               
1 Onze d’entre elles totalisent plus de 95 % des terres, dont 2 000 seulement sont habitées. Plus 
de 2 500 îles n’ont pas reçu d’appellation officielle.  
2 Source : globalix.fr  
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L’enjeu d’une telle politique réside notamment dans la mise en œuvre 
de réformes structurelles. Benigno Aquino III a ainsi déclaré : « Nous avons 
besoin de 20 milliards de pesos [340 millions d’euros] pour construire les 
40 000 salles de classe qui manquent dans le pays. Or cela représente à peine 
10 % de l’argent qui est perdu chaque année du fait de la corruption »1.

Cet effort de modernisation doit ainsi viser les structures sociales qui 
évoluent lentement. Depuis près d’un siècle, toute tentative de réforme agraire 
en profondeur est bloquée par les grands propriétaires. La présence et 
l’influence d’une certaine oligarchie obèrent toute évolution de l’ordre 
socio-économique. 

La nouvelle politique doit également prendre en compte le conflit 
avec la Nouvelle armée du peuple2. La décision annoncée à Oslo de 
reprendre les négociations le 18 janvier 2011 avec le Front démocratique 
national (NDF), lié au parti communiste (CPP)3, a marqué une nouvelle étape 
dans la résolution de ce conflit qui, depuis 1969, a affecté les populations en 
mettant en jeu les droits de l’homme.  

S’agissant des autonomistes musulmans du Sud philippin, il 
convient de rappeler que la population musulmane du sud-ouest de Mindanao 
s’est inscrite dans une tradition de résistance depuis la colonisation espagnole. 
Cette résistance, fondée sur un fort sentiment identitaire de ses communautés, 
s’est prolongée après l’indépendance. Elle a conduit à un conflit armé ouvert 
avec le gouvernement philippin dans les années 1970. Plus de deux millions de 
personnes auraient été déplacées en une quarantaine d’années. On 
dénombrerait plus de 150 000 morts. Après quinze années de négociations 
difficiles4, il semblerait que ce conflit soit en voie de résolution. Un « accord 
préliminaire de paix » a été conclu avec le front islamique de libération Moro 
(MILF) le 7 octobre dernier, et devrait être signé le 15 octobre. Ses termes 
conduiraient à l’établissement d’une zone semi-autonome dans le sud de 
l’archipel, baptisée Bangsamoro5. La paix définitive devrait intervenir en 
2016, sous réserve que ce processus ne soit pas interrompu par ses opposants. 

Si le contexte politico-social semble, à bien des égards, complexe et 
fragile, la situation économique philippine se caractérise en contraste par son 
dynamisme. A ce titre, cet Etat constitue un important partenaire de la France 
dans la région. 

                                               
1 Source : Courrier international. 
2 NPA : New People’s Army, l’aile armée du Parti communiste des Philippines.
3 CPP: Communist Party of the Philippines. 
4 Une rencontre a eu lieu en août 2011 à Tokyo entre le président Aquino et le président du MILF 
(front islamique de libération Moro, né d’une scission du MNLF), Murad Ibrahim, puis une autre 
à Manille en novembre 2011. 
5 La patrie des Moros. 
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B. LE REBOND ÉCONOMIQUE DES PHILIPPINES 

1. Une « exception » au sein de l’ASEAN 

Après avoir connu une longue période de stagnation et 
d’instabilité, les Philippines ont entrepris de moderniser le cadre juridique des 
affaires ainsi que de lancer un grand programme de travaux 
d’infrastructure1.  

En dépit d’un certain ralentissement de l’activité économique constaté 
en 2011, avec un taux de croissance de 3,4 %, contre 10,4 % en 2010, 
l’économie philippine semble avoir repris un rythme de croissance 
significatif en 2012 (6,3 % au premier trimestre de 2012 et 6,1 % au deuxième 
trimestre de 2012).  

L’investissement philippin privé, la consommation et 
l’investissement public étaient, en effet, en forte hausse en cours d’année 
2012. 

Les Philippines constituent ainsi une exception au sein de la zone 
de l’Association des Nations du Sud-Est asiatique (Association of Southeast 
Asian Nations, ASEAN2) qui a subi le contrecoup de la dégradation de la zone 
euro et de la faiblesse de l’activité aux Etats-Unis.  

Evolution de la croissance en ASEAN 
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0,00%
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4,00%
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T4 en 2011
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Indonésie Malaisie Singapour Thaïlande VietnamPhilippines

Source : Service économique régional de Singapour citant le CEIC 

                                               
1 Les bailleurs de fonds (Business Action for Sustainable Development (BAsD), la Banque 
mondiale, l’Organisation des nations Unies, l’Agence française de développement, etc.) ont mis 
en place des programmes importants de financements pour soutenir le plan de développement 
national. 
2 Outre les Etats fondateurs (Indonésie, Malaisie, Philippines, Singapour et Thaïlande), l’ASEAN 
compte également Brunéi (1984), le Vietnam (1995), la Birmanie, le Laos (1997) et le Cambodge 
(1999). 
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a) De réels atouts 
Les Philippines possèdent de nombreux atouts. Tout d’abord, sa 

population, la douzième du monde avec 94,9 millions d’habitants en 2011. 
Celle-ci enregistre une croissance annuelle de 2,04 %. Elle est composée, pour 
plus de la moitié, de jeunes de moins de 25 ans et est anglophone. 

Ses fondamentaux sont globalement satisfaisants. Son inflation est 
maîtrisée (moins de 5 %). Le déficit budgétaire est inférieur à 3 % du PIB. La 
direction générale du Trésor relevait le 28 mars 2012 que « la dette extérieure 
globale reste raisonnable (environ 30 % du PIB) et le service de la dette 
soutenable (l’Etat a même procédé à un rachat de 7 % du stock de dette en fin 
d’année 2011).  

Les banques locales sont solides (faible ratio prêts sur dépôts, prêts 
non performants assez bas, peu d’exposition aux aléas de la zone euro). Le 
« rating » du pays reflète donc cette bonne situation (BA2 pour Moody’s, BB 
pour S&P, BB+ pour Fitch) et il évolue vers le haut (perspectives positives 
début décembre), avec l’espoir pour le gouvernement d’atteindre 
l’« investment grade » en 2012 ». 

Principaux indicateurs de croissance 

Indicateurs de croissance 2009 2010 2011 2012 (e) 2013 (e) 

PIB (milliards USD) 168,49 199,59 213,13€ 227,58 242,97 

PIB  
(croissance annuelle en %, prix constant) 

1,1 7,6 3,7€ 4,2 4,7 

PIB par habitant (USD) 1 827 2 123(e) 2 223(e) 2 329 2 438 

Endettement de l’Etat  
(en % du PIB) 

44,3 42,2 40,5(e) 40,1 38,7 

Taux d’inflation (%) 4,2 3,8 4,8(e) 3,4 4,1 

Taux de chômage  
(% de la population active) 

7,5 7,3 7,0 7,0 7,0 

Balance des transactions courantes 
(milliards USD) 

9,36 8,92(e) 5,85(e) 2,13 2,52 

Balance des transactions courantes  
(en % du PIB) 

5,6 4,5(e) 2,7 0,9 1,0 

Source : FMI World Economy Outlook Database ; Banque Mondiale – dernières données disponibles 
Note : (e) Donnée estimée
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ANNEXE 4 
LISTE DES ACCORDS BILATÉRAUX D’ÉCHANGE DE 
RENSEIGNEMENTS CONCLUS PAR LES PHILIPPINES 

Etat signataire Date de signature Entrée en vigueur de la 
convention fiscale 

Conformité aux normes OCDE1  
au 1er juin 2011

Allemagne 22 juillet 1983 14 décembre 1984 Non 
Australie 11 mai 1979 17 juin 1980 Non 
Autriche 9 avril 1981 1er avril 1982 Non 
Bahreïn 7 novembre 2001 14 octobre 2003 Non 
Bangladesh 8 septembre 1997 24 octobre 2003 Non 
Belgique 2 octobre 1976 9 juillet 1980 Non 
Brésil 29 septembre 1983 7 octobre 1991 Non 
Canada 11 mars 1976 21 décembre 1977 Non 
Chine 18 novembre 1999 23 mars 2001 Non 
Danemark 30 juin 1995 24 décembre 1997 Non 
Emirats arabes unis 21 septembre 2003 2 octobre 2008 Non 
Espagne 14 mars 1989 12 septembre 1994 Non 
Etats-Unis 1er octobre 1976 16 octobre 1982 Non 
Fédération de Russie 26 avril 1995 12 septembre 1997 Non 
Finlande 13 octobre 1978 1er octobre 1981 Non 
France 9 janvier 1976 24 août 1978 Non 
Hongrie 13 juin 1997 7 février 1998 Non 
Inde  12 février 1990 21 mars 1994 Non 
Indonésie 18 juin 1981 20 mai 1982 Non 
Israel 9 juin 1992 27 mai 1997 Non 
Italie  5 décembre 1980 15 juin 1990 Non 
Japon 13 février 1980 20 juillet 1980 Non 
Malaisie 27 avril 1982 27 juillet 1984 Non 
Nigeria 30 septembre 1997 Pas encore en vigueur Non
Norvège 9 juillet 1987 23 octobre 1997 Non 
Nouvelle-Zélande 29 avril 1980 14 mai 1981 Non 
Pakistan 22 février 1980 24 juin 1981 Non 
Pays-Bas  9 mars 1989 20 septembre 1991 Non 
Pologne 9 septembre 1992 7 avril 1997 Non 
Qatar 14 décembre 2008 11 mai 2011 Non 
République de Corée 21 février 1984 9 novembre 1985 Non 
République Tchèque 13 novembre 2000 23 septembre 2003 Non 
Roumanie 18 mai 1994 27 novembre 1997 Non 
Royaume-Uni 10 juin 1976 23 janvier 1978 Non 
Singapour 1er août 1977 16 décembre 1977 Non 
Suède 24 juin 1998 1er novembre 2003 Non 
Suisse  24 juin 1998 30 avril 2001 Non 
Thaïlande 14 juillet 1982 11 avril 1983 Non 
Vietnam 14 novembre 2001 29 septembre 2003 Non 

Source : OCDE 

                                               
1 La conformité au modèle OCDE de la clause d’échange de renseignements comprend 
notamment l’inclusion des stipulations du paragraphe 4 imposant à l’Etat requis de coopérer en 
dépit de l’absence d’intérêt fiscal du renseignement pour cet Etat ainsi que celle du paragraphe 5 
imposant la levée du secret bancaire. 
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ANNEXE 5 

ÉTAT D’AVANCEMENT DES ÉVALUATIONS PAR LE FORUM MONDIAL SUR LA TRANSPARENCE FISCALE 

      Disponibilité de l’information Accès à l’information Echange de l’information 
A1 A2 A3 B1 B2 C1  C2 C3 C4 C5   Etat ou territoire Phase 

Propriété Comptabilité Banque Droit 
d’accès 

Protection 
des droits Instruments Réseau 

conventionnel Confidentialité Droits et 
sauvegardes

Délai de 
transmission

1 Allemagne combiné                   non évalué 
2 Andorre 1                   non évalué 
3 Anguilla 1                   non évalué 
4 Antigua et Barbuda 1                   non évalué 
    supplémentaire                   non évalué 
5 Aruba 1                   non évalué 
6 Australie combiné                   non évalué 
7 Autriche 1                   non évalué 
8 Bahamas 1                   non évalué 
9 Bahrein 1                   non évalué 

10 Barbade 1                   non évalué 
    supplémentaire                   non évalué 

11 Belgique 1                   non évalué 
    supplémentaire                   non évalué 

12 Bermudes 1                   non évalué 
    supplémentaire                   non évalué 

13 Botswana 1                   non évalué 
14 Brésil 1                   non évalué 
15 Brunei 1                   non évalué 
16 Canada combiné                   non évalué 
17 Chili 1                   non évalué 
18 Chine combiné                   non évalué 
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      Disponibilité de l’information Accès à l’information Echange de l’information 
A1 A2 A3 B1 B2 C1  C2 C3 C4 C5   Etat ou territoire Phase 

Propriété Comptabilité Banque Droit 
d’accès 

Protection 
des droits Instruments Réseau 

conventionnel Confidentialité Droits et 
sauvegardes

Délai de 
transmission

19 Chypre 1                   non évalué 
20 Corée combiné                   non évalué 
21 Costa Rica 1                   non évalué 
22 Curaçao 1                   non évalué 
23 Danemark combiné                   non évalué 
24 Emirats arabes unis 1                   non évalué 
25 Espagne combiné                   non évalué 
26 Estonie 1                   non évalué 
    supplémentaire                   non évalué 

27 Etats-Unis combiné                   non évalué 
28 France combiné                   non évalué 
29 Ghana 1                   non évalué 
30 Gibraltar 1                   non évalué 
31 Grèce combiné                   non évalué 
32 Grenade 1                   non évalué 
33 Guatemala 1                   non évalué 
34 Guernesey 1                   non évalué 
35 Hong Kong 1                   non évalué 
36 Hongrie 1                   non évalué 
37 Iles Cook 1                   non évalué 
38 Ile de Man combiné                   non évalué 
39 Iles Caïmans 1                   non évalué 
    supplémentaire                   non évalué 

40 Iles Turques et Caïques 1                   non évalué 
    supplémentaire                   non évalué 

41 Iles Vierges 
britanniques 1 

    
  

  
  

    
    

non évalué 

    supplémentaire                   non évalué 
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conventionnel Confidentialité Droits et 
sauvegardes

Délai de 
transmission

42 Inde 1                   non évalué 
43 Indonésie 1                   non évalué 
44 Irlande combiné                   non évalué 
45 Italie combiné                   non évalué 
46 Jamaïque 1                   non évalué 
47 Japon combiné                   non évalué 
48 Jersey combiné                   non évalué 
49 Liban 1                   non évalué 
50 Liberia 1                   non évalué 
51 Liechtenstein 1                   non évalué 
52 Luxembourg 1                   non évalué 
53 Macao 1                   non évalué 
54 Macédoine 1                   non évalué 
55 Malaisie 1                   non évalué 
56 Malte 1                   non évalué 
57 Maurice combiné                    non évalué 
    supplémentaire                   non évalué 

58 Mexique 1                   non évalué 
59 Monaco 1                   non évalué 
    supplémentaire                   non évalué 

60 Montserrat 1                   non évalué 
61 Norvège combiné                   non évalué 
62 Nouvelle-Zélande combiné                   non évalué 
63 Panama 1                   non évalué 
64 Pays-Bas combiné                   non évalué 
65 Philippines 1                   non évalué 
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66 Qatar 1                   non évalué 
    supplémentaire                   non évalué 

67 République Tchèque 1                   non évalué 
68 Royaume Uni combiné                   non évalué 
69 Saint Christophe et 

Niévès 1 
    

  
  

  
    

    
non évalué 

70 Sainte Lucie 1                   non évalué 
71 Saint Marin 1                   non évalué 
    supplémentaire                   non évalué 

72 Saint Vincent et 
Grenadines 1 

    
  

        
    

non évalué 

73 Seychelles 1                   non évalué 
    supplémentaire                   non évalué 

74 Singapour 1                   non évalué 
75 Slovaquie 1                   non évalué 
76 Suisse 1                   non évalué 
77 Trinité et Tobago 1                   non évalué 
78 Uruguay 1                   non évalué 
79 Vanuatu 1         non évalué         non évalué 

Chacun de ces éléments est noté sur une échelle comportant trois niveaux : soit l’élément est « en place », soit l’élément « est en place mais nécessite des améliorations » (en 
cas de carence), soit il n’est « pas en place » (si des carences graves sont observées). 
Les examens combinés tendent à évaluer concomitamment la phase 1 avec la phase 2. 
  critères satisfaits    
     

  critères satisfaits mais améliorations nécessaires du cadre normatif 
     

  critères non satisfaits    

Source : OCDE 
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ANNEXE 6 

ARTICLE 26 DU MODÈLE DE CONVENTION FISCALE OCDE 
SUR L’ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS 

« 1. Les autorités compétentes des Etats contractants échangent les 
renseignements vraisemblablement pertinents pour appliquer les dispositions 
de la présente Convention ou pour l’administration ou l’application de la 
législation interne relative aux impôts de toute nature ou dénomination perçus 
pour le compte des Etats contractants, de leurs subdivisions politiques ou de 
leurs collectivités locales, dans la mesure où l’imposition qu’elles prévoient 
n’est pas contraire à la Convention. L’échange de renseignements n’est pas 
restreint par les articles 1 et 2. 

« 2. Les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 par un Etat 
contractant sont tenus secrets de la même manière que les renseignements 
obtenus en application de la législation interne de cet Etat et ne sont 
communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 
organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des 
impôts mentionnés au paragraphe 1, par les procédures ou poursuites 
concernant ces impôts, par les décisions sur les recours relatifs à ces impôts, 
ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités n’utilisent 
ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent révéler ces renseignements au 
cours d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

« 3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas 
être interprétées comme imposant à un Etat contractant l’obligation : 

« a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation 
et à sa pratique administrative ou à celle de l’autre Etat contractant ; 

« b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur 
la base de sa législation ou dans le cadre de sa pratique administrative 
normale ou de celles de l’autre Etat contractant ; 

« c) de fournir des renseignements qui révéleraient un secret 
commercial, industriel, professionnel, ou un procédé commercial ou des 
renseignements dont la communication serait contraire à l’ordre public. 

« 4. Si des renseignements sont demandés par un Etat contractant 
conformément à cet article, l’autre Etat contractant utilise les pouvoirs dont il 
dispose pour obtenir les renseignements demandés, même s’il n’en a pas besoin à 
ses propres fins fiscales. L’obligation qui figure dans la phrase précédente est 
soumise aux limitations prévues au paragraphe 3, sauf si ces limitations sont 
susceptibles d’empêcher un Etat contractant de communiquer des 
renseignements uniquement parce que ceux-ci ne présentent pas d’intérêt pour 
lui dans le cadre national. 

« 5. En aucun cas les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent être 
interprétées comme permettant à un Etat contractant de refuser de 
communiquer des renseignements uniquement parce que ceux ci sont détenus 
par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une 
personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire, ou parce que ces 
renseignements se rattachent aux droits de propriété d’une personne. » 
Source : OCDE 
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ANNEXE 7  

LISTE DES PERSONNES AUDITIONNÉES 

Bureau E1 de la Sous-direction E . Prospective et relations internationales 
de la Direction de la législation fiscale à la Direction générale des finances 
publiques du Ministère de l’Économie et des Finances 

- Mme Carole Le Boursicaud, adjointe au chef du bureau  
- Mme Tatiana Metais, rédactrice au bureau  

Bureau E2 de la Sous-direction E . Prospective et relations internationales 
de la Direction de la législation fiscale à la Direction générale des finances 
publiques du Ministère de l’Économie et des Finances 

- M. Gaël Perraud, chef du bureau  
- M. Guillaume Drano, chef de la première section du bureau  


